
Quels sont les recours en cas de blocage entre employeur et
comité mixte au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas de blocage entre l'employeur et le comité mixte au Luxembourg sur une question relevant de leur compétence

conjointe, il faut d'abord constater formellement le désaccord lors de la réunion et l'inscrire dans le procès-verbal. Le

litige peut ensuite être soumis par l'une ou l'autre partie aux instances de médiation prévues à l'article L.417-3,

après saisine de l'Inspection du travail et des mines.

L'ITM intervient alors pour tenter une conciliation. Si celle-ci échoue, un médiateur est désigné d'un commun accord

entre les parties, ou par le directeur de l'ITM, pour trancher le différend. La décision du médiateur s'impose aux

parties. L'employeur ne peut pas mettre en œuvre unilatéralement la mesure concernée tant que la procédure n'est

pas achevée.

Définition

Le comité mixte est un organe de représentation du personnel instauré dans les entreprises luxembourgeoises

employant au moins 150 salariés. Il réunit des représentants de l'employeur et du personnel, et intervient sur des

questions économiques, sociales et organisationnelles, avec des compétences consultatives et décisionnelles.

Un blocage survient lorsque le comité mixte ne parvient pas à adopter une décision à la majorité requise sur une

question relevant de sa compétence, ou en cas de désaccord persistant entre les deux parties. Ce blocage peut

concerner des sujets tels que l'horaire mobile, le règlement intérieur ou la surveillance électronique.

Questions fréquentes

Comment se déroule la procédure de médiation en cas de blocage sur une matière relevant de la compétence conjointe du

comité mixte ?

Un médiateur est désigné d'un commun accord entre les parties ou, à défaut, par le directeur de l'ITM. Le médiateur entend les deux
parties et rend une décision motivée qui s'impose à toutes. Cette procédure est déclenchée dans le mois suivant la délivrance du
certificat de non-résolution de l'ITM.

L'employeur peut-il mettre en œuvre unilatéralement une mesure contestée pendant la procédure de blocage ?

Non, l'employeur ne peut pas mettre en œuvre de manière unilatérale une mesure relevant de la compétence conjointe du comité mixte
tant que la procédure de médiation n'est pas achevée. Toute action unilatérale serait nulle et exposerait l'employeur à des sanctions
administratives.

La procédure de médiation s'applique-t-elle à tous les désaccords au sein du comité mixte ?

Non, la médiation est réservée aux désaccords portant sur des matières soumises à décision conjointe en vertu de l'article L.414-9. Les
simples désaccords sur des matières consultatives ne permettent pas d'engager cette procédure ; l'avis du comité est alors transmis à
l'employeur qui prend la décision finale.
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Pourquoi est-il important de documenter les étapes de la procédure de blocage au sein du comité mixte ?

La traçabilité rigoureuse des étapes — procès-verbal de constat, saisine écrite de l'ITM, documents justificatifs — est indispensable pour
assurer la sécurité juridique de la procédure. Toute irrégularité dans la saisine ou le suivi peut entraîner la nullité de la décision finale et
exposer l'employeur à des sanctions administratives.

Quel rôle joue l'Inspection du travail et des mines en cas de blocage au sein du comité mixte ?

L'ITM peut être saisie par l'une ou l'autre des parties sur la base de l'article L.612-1. Elle tente une conciliation entre les parties et, si
celle-ci échoue dans le mois suivant sa mise en intervention, délivre un certificat de non-résolution ouvrant la voie à la procédure de
médiation prévue à l'article L.417-3.

Quelle est la première étape à suivre en cas de blocage entre l'employeur et le comité mixte au Luxembourg ?

Le désaccord doit être formellement constaté lors de la réunion du comité mixte et inscrit dans le procès-verbal. Ce constat écrit est
indispensable pour déclencher la procédure de résolution prévue par le Code du travail et constitue la preuve de l'échec du dialogue
interne.

Conditions d’exercice

Les procédures de recours en cas de blocage dépendent de la nature de la compétence exercée par le comité mixte.

Compétence Régime du recours

Compétences consultatives
Le désaccord n'ouvre pas droit à un recours formel : l'avis du comité est

transmis à l'employeur

Compétences décisionnelles (art.

L.414-9)

L'absence de majorité ou un refus d'accord déclenche la procédure de

médiation via L.417-3

Compétence conjointe obligatoire
Le recours à la médiation est réservé aux cas où la loi impose une décision

conjointe du comité

Modalités pratiques

La procédure de résolution d'un blocage suit des étapes précises prévues par le Code du travail.
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Étape Contenu Délai

Constat du

désaccord

Le désaccord est consigné dans le procès-verbal de la réunion du

comité mixte
Lors de la réunion

Saisine de l'ITM
L'employeur, la délégation ou le bureau saisit l'ITM sur base de

l'article L.612-1
Après constat

Certificat de non-

résolution

L'ITM certifie le litige non résolu dans le mois suivant sa mise en

intervention
Dans le mois

Saisine médiation (

L.417-3)

Les parties saisissent une commission de médiation ou le directeur

de l'ITM pour désignation d'un médiateur

Dans le mois suivant

le certificat

Décision du

médiateur

Le médiateur entend les parties et rend une décision motivée qui

s'impose aux parties
Selon procédure

Pratiques et recommandations

Consigner systématiquement les points de désaccord dans les procès-verbaux du comité mixte afin d'assurer la

traçabilité et la sécurité juridique de la procédure.

Formaliser la saisine de l'ITM par écrit et la faire accompagner de tous les documents justificatifs (ordre du jour,

procès-verbal, propositions rejetées).

Privilégier le dialogue et la recherche de compromis durant la phase de conciliation, la médiation étant une solution

subsidiaire et contraignante pour les deux parties.

Respecter l'interdiction pour l'employeur de mettre en œuvre unilatéralement une mesure relevant de la compétence

conjointe tant que la procédure n'est pas achevée, sous peine de nullité de la décision et de sanctions

administratives.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-9 Liste des matières soumises à décision conjointe du comité mixte

Art. L.414-

12
Procédure en cas de désaccord sur les décisions L.414-9 — renvoi aux instances L.417-3

Art. L.417-3
Instances de médiation : commission de médiation conventionnelle ou désignation par le directeur de l'

ITM

Art. L.612-1 Compétences d'intervention et de médiation de l'Inspection du travail et des mines

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_612-1
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_417-3
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_417-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_417-3
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_612-1


Le respect scrupuleux des étapes procédurales est indispensable. Toute irrégularité dans la saisine ou dans la procédure peut

entraîner la nullité de la décision finale et exposer l'employeur à des sanctions administratives. Assurez-vous de la traçabilité des

échanges et de l'égalité de traitement entre les membres du comité mixte.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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